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CHEF DE DIVISION-URBANISME  
 
La Municipalité de Saint-Donat est à la recherche d’une personne qualifiée afin de pourvoir un poste 
menant à la permanence à titre de Chef de division pour son service d’urbanisme. 
 
Sommaire de la fonction 
Sous l’autorité de la Directrice générale et secrétaire-trésorière, la personne titulaire du poste a pour 
mandat d’exécuter les principales tâches suivantes :  

1. Planifie, organise, dirige, évalue et contrôle les activités du Service d’urbanisme 
2. Supervise l’équipe de travail du Service 
3. Évalue le rendement et les besoins de perfectionnement du Service 
4. Agit à titre de personne-ressource auprès du personnel sous sa responsabilité au plan technique 

et administratif ainsi qu’auprès du personnel des autres divisions et services selon les besoins 
5. Renseigne, conseille et assiste les citoyens, les entrepreneurs, les professionnels et les promoteurs 

dans le cadre de l’élaboration de leurs projets pour les sujets relevant de sa compétence 
6. Rédige les modifications aux différents règlements d’urbanisme et veille à la mise en œuvre de 

ceux-ci 
7. Applique tous les règlements municipaux en vigueur notamment en termes de zonage, de PIIA, 

de dérogations mineures de  construction et de toute autre nature connexe à l’urbanisme et 
participe à l’émission des permis et certificats 

8. Analyse les projets de développement de lotissement, formule des recommandations et des 
propositions, et assure le lien avec les différents services afin de veiller au suivi des demandes 

9. Participe aux séances du comité consultatif d’urbanisme (CCU) à titre de personne –ressource et 
secrétaire 

10. Assiste son supérieur dans la préparation de certains dossiers destinés à la direction générale ou 
au conseil municipal et assure le suivi des orientations qui en découlent 

11. Remplace son supérieur lorsque requis lors de la tenue de réunions ou de consultations publiques 
12. Effectue toute autre tâche connexe requise par son supérieur 

 
Exigences 
 Détenir un diplôme d’études universitaires en urbanisme 
 Être membre en règle de l’Ordre des urbanistes du Québec 
 Avoir une expérience probante en urbanisme municipal (aménagement et développement du 

territoire ; lotissement ; dérogations mineures) 
 Avoir une bonne connaissance du Code de construction du Québec (chapitre B-1.1, r.2) 
 Posséder cinq (5) années d’expérience pertinente en matière d’urbanisme et d’inspection 

municipale 
 Habiletés en négociation et en résolution de problèmes – Bon esprit d’équipe 
 Bonne capacité en communication verbale et écrite 
 Posséder une bonne connaissance des logiciels de la firme PG Solutions® 
 Capacité à gérer différents dossiers en même temps 
 Avoir une connaissance fonctionnelle de la langue anglaise un atout 
 Posséder un permis de conduire valide 

 
Durée, salaire et horaire de travail 
 
La Municipalité de Saint-Donat offre une rémunération et des avantages sociaux compétitifs tels que définis 
par l’échelle salariale prévue à la Politique générale de traitement et de gestion des employés cadres.  
 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae à l’attention de monsieur Louis Pilon, 
assistant-greffier et responsable des Ressources humaines, à l’adresse dga@saint-donat.ca au plus tard à 
12h00, 
le vendredi 30 septembre 2016. 
 
Notez que seules les personnes dont la candidature est retenue seront contactées. 
 
LA FORME MASCULINE EMPLOYÉE DANS LE PRÉSENT TEXTE DÉSIGNE LES FEMMES ET LES HOMMES. 
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